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	Demande d’admission exceptionnelle en Mention Complémentaire de niveau 4 en vue de son inscription à la session d’examen 2025




Pour tout candidat à l’entrée en formation en MC de niveau 4, qui ne répond pas aux exigences décrites dans l’arrêté de création du diplôme, l’établissement scolaire doit formuler une demande d’avis à l’IEN de la filière préalable à son admission avant le 20 septembre 2024.
Cette demande pourra faire référence aux connaissances et compétences nécessaires pour la réussite dans les formations préparant aux différentes spécialités de niveau 4 de la mention complémentaire présentée à l’ arrêté du 21 décembre 2022 relatif au cadre national sur les attendus des formations conduisant à une mention complémentaire de niveau 4 (Journal Officiel N°5 du 6 janvier 2023).
	ATTENTION : Sans la validation de cette demande, le candidat ne pourra pas s’inscrire à l’examen


Etablissement demandeur : ……………………………………………………………………………………………
Adresse : 

Intitulé exact de la Mention Complémentaire : 

JUSTIFICATIONS DE LA DEMANDE

	Décrire et joindre les éléments qui justifient la demande d’admission à la préparation pour la MC de niveau 4 hors cadre réglementaire de l’arrêté de création. 
………………………………………………………………………………………………………………………….

………………………………………………………………………………………………………………………….

…………………………………………………………………………………




CANDIDAT
Nom de famille : 
 Prénom : 


Né(e) le : 
 A : 


Titulaire du diplôme ou titre : 
 Obtenu le : 

Dernière classe suivie : 
 Année : 

Avis de l’équipe éducative sur la motivation et la réussite du candidat à l’admission
Candidat suivi par : 

Le chef de l’établissement, pour validation

N° de téléphone : 

Nom : 

Courriel : 

Signature : 

TEXTE REGLEMENTAIRE DE REFERENCE
Règlement de la Mention Complémentaire :

Code de l’Éducation – Section 6 - Art. D 337-139 à  Art. D 337-160

Art. D 337-143. — Les diplômes ainsi que les titres homologués permettant l'accès en formation sont fixés par chaque arrêté de spécialité. 

Article D337-144 modifié par Décret n°2017-790 du 5 mai 2017 - art. 15 

Sur décision de la rectrice, prise après avis de l'équipe pédagogique de l'établissement concerné par la formation demandée, peuvent également être admises en formation les personnes ayant accompli en France ou à l'étranger une formation validée par un diplôme ou un titre d'un niveau comparable aux diplômes et titres mentionnés à l'article D. 337-143 et dans un secteur en rapport avec leur finalité.

Sur décision de la rectrice, prise après positionnement par l'équipe pédagogique de l'établissement de formation, peuvent également être admises à préparer la mention complémentaire par la voie de la formation professionnelle continue définie au livre III de la sixième partie du code du travail les personnes ne possédant pas les diplômes et titres exigés par chaque arrêté de spécialité mentionné à l'article D. 337-143 ni les autres diplômes ou titres mentionnés au premier alinéa du présent article.

Pièces justificatives à joindre à la demande
(
curriculum vitae 

Joindre les pièces en fonction du profil et du projet du candidat 

· diplôme(s) ou titre(s)
· relevé de notes en relation avec le diplôme visé

· bulletin(s) scolaire(s) de la dernière année de scolarité

· certificat(s) de travail et/ou attestation(s) d’emploi 
· attestation de période formation en milieu professionnel
· justificatif de demandeur d’emploi

La présente demande doit être adressée par mail exclusivement à : rectorat-positionnement@ac-nantes.fr

Rectorat de Nantes


A l’attention de Mme FORGET








Tél. : 02 72 56 65 06


Mèl : � HYPERLINK "mailto:rectorat-positionnement@ac-nantes.fr" �rectorat-positionnement@ac-nantes.fr� 
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